
 
Conditions générales de vente et d’installation 
d’une piscine et de ses accessoires, des spas, 

des saunas et des bains nordiques 
 

Article 1 – Dispositions générales  
 
A/ Le constructeur et le client det́erminent, par un devis, les caracteŕistiques 
principales : 
de la piscine a ̀construire, les eq́uipements et ev́entuellement les travaux annexes, du 
spa à installer avec ses équipements, des saunas à installer, des bains nordiques à 
installer.  
 
Ce devis descriptif et estimatif prećise, par ailleurs, les dates souhaiteés de deb́ut du 
chantier et d’achev̀ement du chantier ou de la livraison du bien vendu, ainsi que le prix 
principal et celui des accessoires et options, sauf par les parties a ̀convenir d’un tarif 
forfaitaire.  
 
B/ Si aucun changement n’est intervenu, le devis accepte,́ fera foi des conditions de 
commande.  
 
C/ Les preśentes conditions geńeŕales de vente (CGV) sont systeḿatiquement 
remises a ̀chaque acheteur lors de la commande. En conseq́uence, le fait de passer 
commande implique l’adheśion entier̀e et sans reśerve de l’acheteur a ̀ces CGV, a ̀
l’exclusion de tous autres documents tels que prospectus, catalogues eḿis par le 
vendeur et qui n’ont qu’une valeur indicative.  
Toute condition contraire opposeé par l’acheteur sera donc, a ̀def́aut d’acceptation 
expresse, inopposable au vendeur, quel que soit le moment ou ̀elle aura pu et̂re porteé 
a ̀sa connaissance.  
Le fait que le vendeur ne se prev́ale pas, a ̀un moment donne,́ de l’une quelconque 
des preśentes CGV ne peut et̂re interpret́e ́comme valant renonciation au beńef́ice de 
ladite condition.  
Ces CGV, doivent et̂re annexeés au devis et parapheés par les parties.  
 
D/ Lorsque le devis comprend une et́ude d’implantation par rapport a ̀des reper̀es fixes 
en distances et en altimet́rie, le lieu d’implantation pourra et̂re def́ini posteŕieurement a ̀
la signature, conformeḿent aux dispositions de l’autorisation de construire (tacite ou 
expresse) deĺivreé au Maître de l’ouvrage par les services d’urbanisme de la 
commune.  
Ces criter̀es d’implantation devront faire l’objet d’une convention signeé par les parties 
en deux exemplaires (cf. document contractuel d’implantation).  
Il est rappele ́que, sauf exception, les travaux d’installation d’une piscine doivent, en 
vertu, notamment, des dispositions de l’article R 421- 9 (g) du code de l’urbanisme, 
faire l’objet d’une dećlaration preálable de travaux, voire d’une demande de permis de 
construire, aupres̀ de la mairie du lieu de ces travaux. Ces formaliteś sont a ̀la charge 
du client ou de son deĺeǵataire.  
Les travaux ne peuvent et̂re exećuteś avant l’expiration des deĺais reg̀lementaires et 
sous reśerve de l’obtention du droit de construire. Par conseq́uent, le constructeur ne 
saurait, et̂re tenu pour responsable, d’aucune majoration du deĺai initialement 
convenu, des̀ lors que cette majoration trouverait son fondement dans la peŕiode 
prećed́ent l’obtention du droit de construire.  
 
E/ Toute commande est ferme et def́initive pour les ventes effectueés en magasin, ou 
sur les foires et les salons, a ̀partir de la signature du contrat ou du bon de commande 
et sous reśerve de ne pas contrevenir aux dispositions prev́ues par l’article L 121-1 du 
Code de la consommation.  
Par exception aux dispositions de l’article L214-1 du Code de la consommation, toute 
somme verseé a ̀cette occasion sera consideŕeé comme un acompte a ̀def́aut de 
stipulation contraire.  
 
Article 2 - Vente hors et́ablissement et vente a ̀distance :  
 
Les ventes reáliseés dans le cadre de contrat conclu a ̀distance, a ̀la suite d'un 
deḿarchage teĺeṕhonique ou hors et́ablissement sont subordonneés au respect d’une 
proced́ure particulier̀e reśultant des dispositions leǵales prescrites aux termes des 
articles L 221-1 a ̀L 221-29 du code de la consommation.  
Dans l’hypothes̀e d’une vente conclue hors et́ablissement, le professionnel fournit au 
consommateur, sur papier ou, sous reśerve de l'accord du consommateur, sur un 
autre support durable, les informations prev́ues a ̀l’article L.221-5 du Code de la 
consommation. Ces informations sont red́igeés de manier̀e lisible et compreh́ensible.  
Dans l’hypothes̀e d’une vente conclue a ̀distance, le professionnel fournit au 
consommateur, de manier̀e lisible et compreh́ensible, les informations prev́ues au I de 
l’article L.221-5 du Code de la consommation ou les met a ̀sa disposition par tout 
moyen adapte ́a ̀la technique de communication a ̀distance utiliseé.  
 
A/ Droit de rétractation 
Conformeḿent a ̀l’article L.221-18 du Code de la consommation le consommateur 
dispose d'un deĺai de quatorze jours pour exercer son droit de ret́ractation d'un contrat 
conclu a ̀distance, a ̀la suite d'un deḿarchage teĺeṕhonique ou hors et́ablissement, 
sans avoir a ̀motiver sa dećision ni a ̀supporter d'autres cout̂s que ceux prev́us aux 
articles L.221-23 a ̀L.221-25 du code de la consommation. Toute clause par laquelle le 
consommateur abandonne son droit de ret́ractation est nulle.  
 
Ce deĺai de ret́ractation court a ̀compter du jour :  
1° De la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de services et ceux 
mentionneś a ̀l'article L. 221-4 ;  
2° De la rećeption du bien par le consommateur ou un tiers, autre que le  

transporteur, deśigne ́par lui, pour les contrats de vente de biens.  
 
Rappel des articles L 111-1, L 111-2, L 121-17 du Code de la consommation :  
Article L111-1  
Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat à titre onéreux, le professionnel communique au 
consommateur, de manière lisible et compréhensible, les informations suivantes : 
1° Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, ainsi que celles du service numérique ou du contenu 
numérique, compte tenu de leur nature et du support de communication utilisé, et notamment les fonctionnalités, 
la compatibilité et l'interopérabilité du bien comportant des éléments numériques, du contenu numérique ou du 
service numérique, ainsi que l'existence de toute restriction d'installation de logiciel ;  
2° Le prix ou tout autre avantage procuré au lieu ou en complément du paiement d'un prix en application des 
articles L. 112-1 à L. 112-4-1 ; 
3° En l'absence d'exécution immédiate du contrat, la date ou le délai auquel le professionnel s'engage à délivrer 
le bien ou à exécuter le service ;  
4° Les informations relatives à l'identité du professionnel, à ses coordonnées postales, téléphoniques et 
électroniques et à ses activités, pour autant qu'elles ne ressortent pas du contexte ; 
5° L'existence et les modalités de mise en œuvre des garanties légales, notamment la garantie légale de 
conformité et la garantie légale des vices cachés, et des éventuelles garanties commerciales, ainsi que, le cas 
échéant, du service après-vente et les informations afférentes aux autres conditions contractuelles ;  
6° La possibilité de recourir à un médiateur de la consommation dans les conditions prévues au titre Ier du livre 
VI. 
La liste et le contenu précis de ces informations sont fixés par décret en Conseil d'Etat.  
Les dispositions du présent article s'appliquent également aux contrats portant sur la fourniture d'eau, de gaz ou 
d'électricité, y compris lorsqu'ils ne sont pas conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, 
ainsi que de chauffage urbain. Ces contrats font également référence à la nécessité d'une consommation sobre 
et respectueuse de la préservation de l'environnement.  
Article L111-2  
Outre les mentions prévues à l'article L. 111-1, tout professionnel, avant la conclusion d'un contrat de fourniture 
de services et, lorsqu'il n'y a pas de contrat écrit, avant l'exécution de la prestation de services, met à la 
disposition du consommateur ou lui communique, de manière lisible et compréhensible, les informations 
complémentaires relatives à ses coordonnées, à son activité de prestation de services et aux autres conditions 
contractuelles, dont la liste et le contenu sont fixés par décret en Conseil d'Etat.  
Les informations complémentaires qui ne sont communiquées qu'à la demande du consommateur sont 
également précisées par décret en Conseil d'Etat.  
Article L221-5  
Préalablement à la conclusion d'un contrat de vente ou de fourniture de services, le professionnel communique 
au consommateur, de manière lisible et compréhensible, les informations suivantes :  
1° Les informations prévues aux articles L. 111-1 et L. 111-2 ; 
2° Lorsque le droit de rétractation existe, les conditions, le délai et les modalités d'exercice de ce droit ainsi que 
le formulaire type de rétractation, dont les conditions de présentation et les mentions qu'il contient sont fixées par 
décret en Conseil d'Etat ; 3° Le cas échéant, le fait que le consommateur supporte les frais de renvoi du bien en 
cas de rétractation et, pour les contrats à distance, le coût de renvoi du bien lorsque celui-ci, en raison de sa 
nature, ne peut normalement être renvoyé par la poste ; 
4° L'information sur l'obligation du consommateur de payer des frais lorsque celui-ci exerce son droit de 
rétractation d'un contrat de prestation de services, de distribution d'eau, de fourniture de gaz ou d'électricité et 
d'abonnement à un réseau de chauffage urbain dont il a demandé expressément l'exécution avant la fin du délai 
de rétractation ; ces frais sont calculés selon les modalités fixées à l'article L. 221-25 ;  
5° Lorsque le droit de rétractation ne peut être exercé en application de l'article L. 221-28, l'information selon 
laquelle le consommateur ne bénéficie pas de ce droit ou, le cas échéant, les circonstances dans lesquelles le 
consommateur perd son droit de rétractation ;  
6° Les informations relatives aux coordonnées du professionnel, le cas échéant aux coûts de l'utilisation de la 
technique de communication à distance, à l'existence de codes de bonne conduite, le cas échéant aux cautions 
et garanties, aux modalités de résiliation, aux modes de règlement des litiges et aux autres conditions 
contractuelles, dont la liste et le contenu sont fixés par décret en Conseil d'Etat.  
Dans le cas d'une vente aux enchères publiques telle que définie par le premier alinéa de l'article L. 321-3 du 
code de commerce, les informations relatives à l'identité et aux coordonnées postales, téléphoniques et 
électroniques du professionnel prévues au 4° de l'article L. 111-1 peuvent être remplacées par celles du 
mandataire.  
 
Article 3 – Etudes – Projets – Plans : 
 
Il est rappele ́que le constructeur conserve inteǵralement, s’il en est l’auteur, la 
propriet́e ́intellectuelle des projets, et́udes et dessins reáliseś pour le compte du client, 
lesquels ne peuvent donc, de quelque fac ̧on que ce soit, et̂re utiliseś, communiqueś, 
reproduits ou exećuteś, mem̂e partiellement, sans son autorisation ećrite et preálable. 
Ainsi, mem̂e dans l’hypothes̀e ou l’auteur de ces divers documents et plans ne se 
verrait pas personnellement charge ́de la reálisation de la piscine, ceux-ci restant 
cependant son entier̀e propriet́e,́ ils devront lui et̂re rendus sur simple demande de sa 
part.  
 
Article 4 – Qualifications  
 
A/  Le constructeur, signataire des preśentes CGV, est un professionnel inscrit aupres̀ 
du Registre des met́iers et/ou aupres̀ du Registre du commerce et des societ́eś, qui 
exerce son activite ́sous son entier̀e responsabilite.́  
 
B/ Il doit se conformer aux reg̀les de l’art.  
 
C/ Conformeḿent aux prescriptions leǵales en vigueur, le constructeur devra e ̂tre en 
mesure de justifier, en tant que de besoin, des assurances professionnelles relatives a ̀
son exploitation.  
 
Article 5 – Obligations du constructeur  
 
Le constructeur s'engage a ̀construire la piscine , livrer et installer le spa, le sauna ou 
le bain nordique conformeḿent aux caracteŕistiques de l'ouvrage def́ini aux termes du 
contrat de commande ou devis. Au titre des obligations preálables a ̀la conclusion du 
contrat, le constructeur doit deĺivrer au client une information complet̀e sur les risques 
inheŕents a ̀l’existence d’une piscine, notamment pour les jeunes enfants, ainsi que sur 
la nećessite de s’eq́uiper de l’un des moyens de sećurite ́prev́us par l’article L 134-10 
du Code de la construction et de l’habitation.  
 
En outre et conformeḿent aux dispositions des articles D. 134-51 a ̀D. 134-54 du code 
de la construction et de l’habitation, l’installateur du dispositif de sećurite ́devra fournir 
au client (maître d’ouvrage) une note technique concernant le dispositif de sećurite ́
normalise ́retenu. Lorsque le client, «maître d’ouvrage», dećide de ne pas confier 
l’installation du dispositif de sećurite ́au constructeur, alors ce dernier devra lui 
remettre une note technique de porteé plus geńeŕale, concernant chacune des quatre 
cateǵories de dispositifs de sećurite.́ Cette note technique est remise au plus tard a ̀la 
date de rećeption de la piscine ; La note technique est et́ablie en deux exemplaires 
parapheś et signeś par les parties; chaque partie en conserve un exemplaire.  
Le client «maître d’ouvrage» devra avoir pourvu sa piscine d’un dispositif de sećurite,́ 
au plus tard a ̀la mise en eau, ou, si les travaux de mise en place des dispositifs 
nećessitent une mise en eau preálable, au plus tard a ̀l’achev̀ement des travaux de la 
piscine.  
La mission du constructeur s’achev̀era a ̀la rećeption de la piscine par le client, dans 
les conditions indiqueés a ̀l’article 12 ci-apres̀.  
 
 



 
 
 
Article 6 – Obligations du client  
 
De son cot̂e,́ le client dećlare :  
1/ Etre propriet́aire du terrain ou ̀doit et̂re construite la piscine, être propriétaire de la 
maison dans laquelle sera installé le spa, le sauna ou le bain nordique (ou, le cas 
ećheánt, possed́er une autorisation dudit propriet́aire) ;  
 
2/ Satisfaire, sous sa seule responsabilite,́ dans les deĺais les plus brefs et au plus tard 
dans les quinze jours suivant la date de commande, a ̀l’ensemble des obligations 
auxquelles il est soumis dans le cadre de l’opeŕation envisageé (formaliteś 
administratives, dećlaration de travaux ou demande de permis de construire...). A cette 
fin, le client prend l’engagement d’apporter le plus grand soin a ̀la preṕaration de son 
dossier administratif de demande d’autorisation de construire (Dećlaration preálable ou 
permis de construire), qu’il communiquera complet au service d’urbanisme (communal 
ou deṕartemental) charge ́de l’instruire. Que par ailleurs, il s’oblige, a ̀premier̀e 
demande dudit service, a ̀complet́er son dossier dans un deĺai maximum de huit jours 
par tout document compleḿentaire ou suppleḿentaire utile a ̀l’instruction de son 
dossier.  
 
3/ Qu’il ne connaît pas d’obstacle a ̀la construction de la piscine ou l’installation d’un 
spa,d’un sauna ou d’un bain nordique tels que servitudes particulier̀es (apparentes ou 
cacheés), remonteé de nappe ou source, roche dure, mouvement de terrain, cab̂les, 
canalisations ou reśeaux divers, ouvrages anciens ou remblais...  
A ce titre, il s’oblige a ̀proced́er a ̀la consultation du teĺeśervice : www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr  
Etre informe ́qu’en preśence d’obstacle(s), le def́aut de signalement express (par ećrit) 
avant le deb́ut des travaux, engagerait sa responsabilite ́personnelle au regard des 
possibles conseq́uences (mateŕielles et immateŕielles) sur le cours des travaux, ainsi 
que sur l’ouvrage lui mem̂e et/ou sur les ouvrages existants avant l’ouverture du 
chantier ;  
 
4/ Que les voies d’acces̀ au peŕimet̀re d’implantation de la piscine, du spa ou du bain 
nordique pourront supporter le passage de gros engins (camions, semi- remorques, 
pelleteuses, etc...) pendant toute la dureé du chantier.  
 
5/ Que l’acces̀ au chantier soit libre jusqu’a ̀la rećeption de l’ouvrage ;  
 
6/ Mettre a ̀la disposition du constructeur a ̀proximite ́du chantier : 
Eau - Gaz / Electricite ́- Evacuation, nećessaires a ̀l’exećution des travaux - Vidanges.  
 
7/ Le client s’engage a ̀offrir sa meilleure collaboration au constructeur et a ̀s’acquitter 
de toutes les obligations affeŕentes a ̀la construction de l’ouvrage ainsi qu’a ̀signer le 
PV d’implantation, le PV de rećeption et la note technique relative a ̀la sećurite ́de la 
piscine.  
 
8/ Dans le cas ou ̀un ev́eńement indeṕendant de la volonte ́du constructeur de la 
piscine venait a ̀diffeŕer les deĺais d’exećution ou de rećeption de l’ouvrage, la 
suspension de l’exećution du chantier entraînerait automatiquement le transfert de la 
garde de l’ouvrage sous la seule responsabilite ́du client. Si, du fait du client, apres̀ 
mise en demeure (recommandeé avec AR) resteé 7 jours sans effet, la rećeption 
demeurait impossible ; l'ouvrage serait reṕute ́conforme au descriptif de fournitures et 
de travaux ainsi qu’au document contractuel d'implantation.  
Le client perdrait alors la faculte ́de se prev́aloir d’un quelconque def́aut de conformite ́
et le solde du prix deviendrait immed́iatement exigible. Dans ce cas, la propriet́e ́et la 
responsabilite ́civile de l'ouvrage seraient, de fait, transfeŕeés au client avec effet 
ret́roactif a ̀compter du dernier jour de travaux effectifs prećed́ant l'envoi de la mise en 
demeure.  
 
Article 7 – Prix – Conditions de paiement  
 
A/ Le prix est indique ́dans le devis, toutes taxes comprises, et couvre totalement, 
mais exclusivement, les travaux dećrits.  
B/ En cas de survenance d’obstacles imprev́us au jour de l’et́ablissement du devis et 
avant signature du bon de commande (nappe d’eau ou source, roche dure, cab̂les, 
canalisations, ouvrages anciens ou remblais), le constructeur doit, des̀ constatation, en 
informer son client et lui soumettre un devis compleḿentaire confirme ́par un avenant 
signe ́par le client. Une majoration de moins de 10% par rapport au prix initialement 
convenu ne saurait alors lui permettre, sauf accord particulier du constructeur, de 
demander la reśolution de son contrat.  
En revanche, dans l’hypothes̀e ou ̀ces frais suppleḿentaires majoraient le prix initial 
de plus de 10%, le client, quoique contraint de reǵler les travaux d’ores et dej́a ̀
reáliseś, aura la faculte ́de reśilier son contrat.  
Dans tous les cas, le refus, par le client, de la majoration de prix, le constructeur peut 
suspendre les travaux.  
C/ Si le chantier est ainsi interrompu du fait du client ou par la force majeure, les prix 
convenus seront rev́iseś en fonction de la variation, a ̀la hausse, de l’indice INSEE du 
cout̂ de la construction, l’indice de ref́eŕence et́ant celui en vigueur lors de la 
conclusion du contrat l’indice retenu pour le calcul de la variation sera celui en vigueur 
a ̀la date de reprise des travaux.  
D/ Sauf stipulations particulier̀es expresses, chaque commande fait l’objet d’un 
acompte de 30%, exigible a ̀la signature du devis.  
Les sommes restant dues sont verseés au fur et a ̀mesure de l’avancement des 
travaux et / ou des fournitures livreés conformeḿent a ̀l’ećhelonnement des paiements 
prev́us dans les conditions particulier̀es du contrat ou bon de commande. Le solde du 
paiement est verse ́a ̀la signature du proces̀ verbal de rećeption / mise en service, 
avec ou sans reśerve.  
E/ Tout def́aut de paiement des sommes dues aux dates d’exigibilite ́conduirait 
l’entrepreneur a ̀suspendre les travaux conformeḿent aux dispositions prev́ues par 
l’article 1217 du Code civil.  
Article 8 – Modifications de commande (Avenant)  
Toute demande de modifications, par le client, des conditions d’une commande 
devenue ferme et def́initive doit faire l’objet d’un avenant compleḿentaire.  
L’avenant, outre l’incidence sur le prix, peut det́erminer un nouveau deĺai d’exećution.  
 

Article 9 – Ventes a ̀cred́it  
 
Dans l’hypothes̀e d’une vente a ̀cred́it soumise aux dispositions des articles L 312-1 et 
L 312- 30 du code de la consommation, cette modalite ́fait l’objet d’une indication 
porteé sur le contrat et selon l’offre preálable et́ablie, dont l’emprunteur reconnaît avoir 
rec ̧u un double accompagne ́de son bordereau de ret́ractation. Il est rappele ́que le 
contrat de vente est reśolu de plein droit, sans indemniteś :  
Si le pret̂eur n’a pas, dans le deĺai de 7 jours prev́u a ̀l’article L 312-24 du code de la 
consommation, informe ́le vendeur (ou constructeur) de l’attribution du cred́it ;  
Si l’emprunteur a, dans les deĺais qui lui sont impartis, exerce ́son droit de re ́traction.  
Dans les deux cas, le vendeur (ou constructeur) devra alors, sur simple demande du 
client, rembourser toute somme qu’il aurait verseé d’avance sur le prix. A compter du 

8em̀e jour suivant la demande de remboursement, cette somme est productive 
d’inteŕet̂s au taux leǵal majore ́de moitie.́ Le contrat n’est pas reśolu si, avant 
l’expiration du deĺai de 7 jours prev́u ci- dessus, le client paie comptant.  
Le vendeur (ou constructeur) ne pourra, en outre, livrer la marchandise (ou deb́uter les 
travaux) qu’apres̀ acceptation de la societ́e ́de financement et expiration du deĺai leǵal 
de ret́ractation majore ́d’un jour. De plus, si le client entend financer tout ou partie du 
prix par un pret̂ sollicite ́aupres̀ d’un et́ablissement autre que ceux propose ́s par le 
vendeur (ou constructeur), il doit le signaler expresseḿent lors de sa commande et 
veŕifier que cette condition particulier̀e a bien aussi et́e ́stipuleé, faute de quoi la vente 
serait preśumeé conclue au comptant.  
 
Article 10 – Deĺais d’exećution ou de livraison  
 
Conformeḿent aux dispositions de l’article L.111-1[3°] du Code de la consommation, 
l’offre du professionnel devra indiquer, la date de livraison du bien ou de l’ouvrage, ou, 
a ̀def́aut, le deĺai d’exećution des travaux.  
 
Ce deĺai pouvant et̂re modifie ́:  
● En cas de modification de commande, conformeḿent a ̀l’article 8 des preśentes 
CGV , 
● Si le chantier n’a pu deb́uter en raison de la prolongation du deĺai d’instruction d’une 
demande administrative (dećlaration de travaux, demande de permis...) ou de la purge 
d’un deĺai de recours (cf. article 1 paragraphe d/ infra).  
● Si le chantier est interrompu, du fait de la survenance d’un cas de force majeure 
(constitue, par exemple, un cas de force majeure, les intempeŕies susceptible de 
diffeŕer certaines phases de la construction de la piscine nećessitant des conditions 
climatiques favorables ou tout retard dans la reálisation d’un ouvrage ou bat̂iment dont 
l’achev̀ement des travaux subordonne la construction de  
l’ouvrage piscine ainsi que tout eṕisode de peńurie geńeŕaliseé des mateŕiels et/ou 
mateŕiaux utiles a ̀la reálisation des travaux envisageś).  
● Dans le cas ou ̀les conditions de paiement n’auraient pas et́e ́respecteés par le client 
; 
● Dans le cas ou ̀les renseignements a ̀fournir par le client seraient erroneś et/ou 
communiqueś tardivement ;  
● Dans le cas ou ̀l’acces̀ a ̀l’installation n’a pas et́e ́possible a ̀la date prev́ue du fait du 
client ;  
 
Article 11 – Demande d’annulation  
 
Le client aura la faculte ́de demander l’annulation de la commande, des̀ lors que, 
passe ́un deĺai de 45 jours francs a ̀compter de la date prev́ue pour le de ́but de 
chantier, il et́ait constate ́que les travaux n’ont pas deb́ute.́  
Dans un tel cas, si passe ́un deĺai de 15 jours francs suivant mise en demeure du 
constructeur par le client (lettre recommandeé avec demande d’accuse ́rećeption), 
d’avoir a ̀respecter les prescriptions du contrat, les travaux n’ont toujours pas deb́ute,́ 
le contrat pourra et̂re consideŕe ́comme reśilie ́de plein droit.  
Dans les autres cas, aucune annulation de commande def́initive ne peut et̂re 
accepteé, sauf dispositions d’ordre public. 
En conseq́uence, le client qui refuse de donner suite a ̀une commande ne pourra 
pret́endre au remboursement des acomptes verseś, sauf application de la 
reǵlementation sur le cred́it ou la vente a ̀domicile (deḿarchage).  
Ainsi le constructeur pourra choisir de conserver l’acompte a ̀titre de dommages et 
inteŕet̂s pour rupture abusive de contrat, a ̀moins qu’il ne pref́er̀e obliger le client a ̀
respecter ses engagements.  
 
Article 12 – Rećeption  
 
La date de rećeption et́ant fixeé d’un commun accord entre les parties, le client 
s’engage a ̀et̂re preśent au jour convenu. 
Si le client n’est pas preśent au jour convenu pour la rećeption, il s’engage toutefois a ̀
l’et̂re au second rendez-vous que le constructeur lui aura, cette fois, confirme ́par lettre 
recommandeé avec accuse ́de rećeption a ̀def́aut et conformeḿent aux dispositions de 
l’article 1788 du Code civil, le transfert de garde de l’ouvrage au client sera reṕute ́
effectif a ̀l’issu d’un deĺai de 7 jours suivant la date de rećeption du recommande.́  
Cette rećeption, marque le point de deṕart des garanties et doit faire l’objet d’un 
proces̀- verbal dresse ́contradictoirement entre les parties.  
Le client ne peut refuser de signer ce proces̀- verbal de rećeption (Art 1792-6 du Code 
civil). Il peut, par contre, s’il le juge nećessaire, y mentionner des reśerves lieés a ̀l’et́at 
et la conformite ́de l’ouvrage.  
Le solde du paiement est verse ́a ̀la signature du proces̀ verbal de rećeption, avec ou 
sans reśerves, conformeḿent a ̀l’article 7-d des preśentes CGV et dans le respect des 
dispositions de la loi n°71-584 du 16 juillet 1971 tendant a ̀reǵlementer les retenues de 
garantie en matier̀e de marcheś de travaux, si une telle retenue est pre ́vue au contrat.  
Des̀ la rećeption ou, a ̀def́aut, lors de sa premier̀e utilisation, la responsabilite ́de 
l’ouvrage est transfeŕeé au client. 
La rećeption et́ablit, en outre, que le client a bien rec ̧u, de la part du constructeur :  
- toutes instructions pour assurer le bon fonctionnement de ses installations, 
- la notice d’entretien et d’exploitation, 
- la note technique spećifique relative a ̀la sećurite ́de la piscine.  
Par deŕogation aux preśentes dispositions, l’utilisation de la piscine avant 
et́ablissement du proces̀-verbal vaudra acceptation sans reśerve de cet ouvrage.  
 
 
Article 13 – Garanties leǵales  



 
Les garanties s’exercent dans les termes et limites des textes leǵaux reǵissant la 
responsabilite ́des constructeurs et notamment la responsabilite ́dećennale telle qu’elle 
reśulte des articles 1792 et suivants du code civil.  
Tout constructeur d'un ouvrage est responsable de plein droit, envers le maître ou 
l'acqueŕeur de l'ouvrage, des dommages, mem̂e reśultant d'un vice du sol, qui 
compromettent la solidite ́de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses eĺeḿents 
constitutifs ou l'un de ses eĺeḿents d'eq́uipement, le rendent impropre a ̀sa 
destination. Une telle responsabilite ́n'a point lieu si le constructeur prouve que les 
dommages proviennent d'une cause et́ranger̀e et notamment :  
- Des effets de l’usure normale et notamment du vieillissement des fournitures ou 
mateŕiaux, 
- Du def́aut d’entretien et du non- respect de toutes les prescriptions et prećonisations 
du constructeur qui figurent a ̀la notice d’entretien et d’exploitation, fournie au client 
lors de la rećeption,  
- De l’usage anormal, abus d’utilisation ou maladresses du client.  
La preśomption de responsabilite ́et́ablie par l'article 1792 s'et́end eǵalement aux 
dommages qui affectent la solidite ́des eĺeḿents d'eq́uipement indissociables. Un 
eĺeḿent d'eq́uipement est consideŕe ́comme et́ant indissociable de l'ouvrage lorsque 
sa deṕose, son deḿontage ou son remplacement ne peut s'effectuer sans 
det́eŕioration ou enlev̀ement de matier̀e de cet ouvrage.  
Les autres eĺeḿents d'eq́uipement font l'objet d'une garantie de bon fonctionnement 
d'une dureé minimale de deux ans a ̀compter de la rećeption de l'ouvrage.  
En application de l’article 1792-6 du code civil, les entrepreneurs demeurent tenus de 
la garantie de parfait achev̀ement pendant l’anneé qui suit la rećeption des travaux.  
 
Rappel des articles L211-4, L211-5 et L211-12 du Code de la consommation :  
Article L217-3  
217-19.  
ou de ce service numérique qui apparaissent au cours de la période durant laquelle celui-ci est fourni en vertu du 
contrat. Pour de tels biens, le délai applicable ne prive pas le consommateur de son droit aux mises à jour 
conformément aux dispositions de l'article L.  
Le vendeur répond également, durant les mêmes délais, des défauts de conformité résultant de l'emballage, des 
instructions de montage, ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été 
réalisée sous sa responsabilité, ou encore lorsque l'installation incorrecte, effectuée par le consommateur 
comme prévu au contrat, est due à des lacunes ou erreurs dans les instructions d'installation fournies par le 
vendeur. Ce délai de garantie s'applique sans préjudice des articles 2224 et suivants du code civil. Le point de 
départ de la prescription de l'action du consommateur est le jour de la connaissance  
par ce dernier du défaut de conformité.  
Article L217-4  
Le bien est conforme au contrat s'il répond notamment, le cas échéant, aux critères suivants : 
1° Il correspond à la description, au type, à la quantité et à la qualité, notamment en ce qui concerne la 
fonctionnalité, la compatibilité, l'interopérabilité, ou toute autre caractéristique prévues au contrat ;  
2° Il est propre à tout usage spécial recherché par le consommateur, porté à la connaissance du vendeur au plus 
tard au moment de la conclusion du contrat et que ce dernier a accepté ;  
3° Il est délivré avec tous les accessoires et les instructions d'installation, devant être fournis conformément au 
contrat ; 
4° Il est mis à jour conformément au contrat.  
Article L217-7  
Les défauts de conformité qui apparaissent dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la délivrance du 
bien, y compris du bien comportant des éléments numériques, sont, sauf preuve contraire, présumés exister au 
moment de la délivrance, à moins que cette présomption ne soit incompatible avec la nature du bien ou du 
défaut invoqué.  
Pour les biens d'occasion, ce délai est fixé à douze mois..  
 
Rappel des articles 1641 et 1648 du Code civil :  
Article 1641  
Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à 
l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en 
aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus.  
Article 1648  
L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un délai de deux ans à compter 
de la découverte du vice. 
Dans le cas prévu par l'article 1642-1, l'action doit être introduite, à peine de forclusion, dans l'année qui suit la 
date à laquelle le vendeur peut être déchargé des vices ou des défauts de conformité apparents.  
Le vendeur délivre un bien conforme au contrat ainsi qu'aux critères énoncés à l'article L. 217-5. Il répond des 
défauts de conformité existant au moment de la délivrance du bien au sens de l'article L. 216-1, qui apparaissent 
dans un délai de deux ans à compter de celle-ci. Dans le cas d'un contrat de vente d'un bien comportant des 
éléments numériques : 1° Lorsque le contrat prévoit la fourniture continue d'un contenu numérique ou d'un 
service numérique pendant une durée inférieure ou égale à deux ans, ou lorsque le contrat ne détermine pas la 
durée de fourniture, le vendeur répond des défauts de conformité de ce contenu numérique ou de ce service 
numérique qui apparaissent dans un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien ; 2° Lorsque le contrat 
prévoit la fourniture continue d'un contenu numérique ou d'un service numérique pendant une durée supérieure 
à deux ans, le vendeur répond des défauts de conformité de ce contenu numérique  
 
• Les garanties contractuelles particulier̀es donneés par le constructeur concernant les 
eq́uipements doivent et̂re prećiseés au devis. La garantie contractuelle court a ̀
compter de la mise en service de la piscine. L'impossibilite ́de proced́er a ̀la rećeption 
formelle des travaux ou a ̀la mise en service, dans les conditions prev́ues au bon de 
commande, entraînerait dećheánce du reǵime de garantie contractuelle.  
Le beńef́ice de la garantie est subordonne ́a ̀l’observation stricte des reg̀les d'utilisation 
et des opeŕations de maintenance prescrites par le carnet d’entretien de la piscine 
remis au client ce jour.  
 
Article 14 – Reśerve de propriet́e ́ 
 
A/ La date de mise a ̀disposition de la piscine correspond au transfert de propriet́e ́de 
celle-ci, mais a ̀condition que son prix ait et́e ́inteǵralement acquitte.́  
Le constructeur pourra donc en revendiquer la propriet́e ́jusqu’au paiement inteǵral, le 
client s’interdisant de la ced́er a ̀titre gratuit ou oneŕeux et s’obligeant a ̀avertir, sous sa 
responsabilite,́ tous tiers de cette reśerve de propriet́e,́ notamment dans le cas de 
cession ou de constitution de sur̂ete ́reélle.  
B/ Lorsque la vente est faite a ̀un professionnel, les dispositions de la loi du 12 mai 
1980 modifieé sont applicables.  
C/ Le client sera neánmoins responsable des marchandises deṕoseés entre ses mains 
des̀ leur remise mateŕielle, le transfert de possession entraînant le transfert de risques, 
sous reśerves des dispositions prev́ues par l’article L 311-24 du code de la 
consommation.  
 
Article 15 – Med́iation  
 
En cas de contestation, les parties pourront tenter de reǵler leurs litiges par voie de 
med́iation conformeḿent a ̀l’article R612-1 du code de la consommation, le client 
pourra gratuitement (en dehors des frais et honoraires d’avocat et/ou d’expert, 
solliciteś par le client afin de se faire assister et qui demeurent a ̀sa charge) recourir à 
un service de med́iation. 
Article 16 – Reg̀lement des litiges  

En cas de contestation, les parties s’efforceront de reǵler leurs litiges a ̀l’amiable. 
Ainsi, dans l’hypothes̀e d’un diffeŕend entre l’entreprise et le client, la partie la plus 
diligente adressera, en preálable a ̀toute saisine de juridiction, une lettre de mise en 
demeure comportant un et́at circonstanciel des griefs reprocheś a ̀l’autre partie.  
A def́aut de parvenir a ̀mettre en œuvre une tentative de conciliation dans un deĺai de 
15 jours a ̀compter de la date de la lettre de mise en demeure, ou, en cas d’ećhec de 
celle-ci, il sera alors possible de saisir la juridiction compet́ente, conformeḿent aux 
dispositions prev́ues aux termes des articles 56 et 58 du Code de proced́ure civile.  
 
 
Fait a ̀: ........................................... Le :..............................................  
 
 
Le client  
Lu et approuve ́ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’entrepreneur  
Lu et approuve ́ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
BORDEREAU DE RETRACTATION 

 
Complétez et signez le bordereau de rétractation. 
 
Envoyez-le : 
• soit par courrier :  MAEL’EAUX  

2A Rue Louis Jouffroy  
25770 FRANOIS 

• soit e-mail : maeleaux-piscinesetspas@orange.fr 
 
Expédiez-le au plus tard le quatorzième jour à partir du jour de la 
réception de votre commande ou, si ce délai 
expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou 
chômé, le premier jour ouvrable suivant. 
 
 
Annulation de la commande 
Je soussigné(e), Mme, M.  
 
déclare annuler la commande ci-après : 
Nature de la marchandise :  
 
 
N° de commande : 
 
  
Date de la commande :  
 
Informations sur le client ayant réglé la commande (doivent 
correspondre au bordereau de commande) : 
 
NOM :  
 
Prénom :  
 
Adresse :  
 
Code postal :  
 
Ville :  
 
Pays :  
 
Fait à  
 
Le  
 
Signature du client : 
 

 


